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ANGLETERRE.
Londres , Zs 6 mai. —■ Le conseil du cabinet s’est 

reuni samedi et hier après-midi chez lord Althorp. 
Tons les ministres y assistaient , et chaque fois les 
délibérations ont dure' plus de 3 heures.

Le prince de Talleyrand a fait hier une visite 
3u vicomte Palmerston, au bureau des affaires étran
gères.

—On apprend que le roi a offert au duc d’Or- 
. is ses équipages pour s’en servir pendant son sé- 
our en Angleterre; le colonel Taylor , un des cham

bellans de S. M. est, pendant ce teins, attache à la per
sonne de S. A. R. Les ducs de Valençay et de Mont
morency, qui sont les amis personnels du jeune 
prince, sont aussi arrive's à Londres pour y rester 
tant que durera sa visite, qui, assure-t-on ,- n’a rien 
de politique. ; i.

Le journal Kilkenny Moderator donne une liste 
nombreuse d’individus arrêtés depuis la mise en 
vigueur du bill irlandais, soit comme perturbateurs 
de la paix publique , soit pour avoir commis des 
«unes contre les personnes et les propriétés.

— Il se tient toujours des assemblées pour péti
tionner en faveur de l’abolition des taxes sur lel 
Portes et fenêtres.

Le Times dit que la députation du comité centras 
e Westminster doit avoir aujourd’hui une entre- 

vue avec [ord Altborp, pour demander l’abolition 
e»here de ces impôts

Le vaisseau de ligne Talavera est arrivé jeudi 
Portsmouth, venant des Dunes. ‘

Il sera fait ce soir , dans la chambre des com- 
nes, une motion tendante à supprimer les unions 

Politiques. Plusieurs ]0urnaux et entr’autres le Cou- 
emettent lavis que ce n’est pas le moment fa

vorable pour une telle mesure.
-Par suite de la nouvelle , qu’on dit officielle ,

ont ? paiX ,a Cte c?nclue * Constantinople, les fonds
ZXTe T 8ene’i’ale , et les prix les
P'“s eleves sont restes fermes.

ministres et de la chambre des communes , rela
tivement aux taxes sur les portes et fenêtres. Une 
serie de résolutions tendantes à en obtenir l’abolition 
a ete adoptée.
, ~ C élection de candidats pour la représentation 
tie Westminster , a commencé ce matin. La scène 
était et est encore fort bruyante. Sir John Ilob- 
nouse a du se retirer , ne pouvant pas résister à la 
pluie de projectiles du règne végétal qui étaient lan
ces contre lui. ° a

— Un navire avec 5ao soldats français a mis à la 
voile des Dunes pour Oporto, et une'pareille expé
dition s apprête à Ostende. Ces renforts font bien au
gurer pour la cause constitutionnelle, dont les fonds 
se sont améliorés à la bourse d’aujourd’hui.

~ k‘a chambre des pairs, séance d’hier, s’est oc
cupe de 1 introduction en Irlande des lois dites des 
cffd 6115 Pir su*te d une pétition présentée à cet

— Dans la chambre des communes, séance d’hier
* y a eu de longues discussions sur la se-

ïrlande 6CtUre hM P°Ur re'fortne de ‘’église en

Lord Althorp a répondu aux allégations faites par 
plusieurs membres, et le résultat de la division a été : 
pour la seconde lecture 3i7 voix, contre 78; majo
rité en faveur du bill, 329. 1

FRANCE

Dimei!“J TL ~\L® Prillce Talleyrand a donné 
Sraml <■ 8 Sa residence dans Hanover-Square, un 
Wi.iLIT1" ^ nlC d0rle'ans . auquel assistaient 
®ini t,p ieUMd1 RuSS,ie et la Princess® Lieven , le 
tre I n de NaPles et la comtesse Ludolf, le minis
et le har*etv a baronne Balow, le ministre belge 
missiol “ ?e, Wfssemberg, ministre d’Autriche en 
dES|Wnn pe?lal.e » le,s chargés d’affaires d’Autriche et 
etladvr6’ e-n“C ,tle Devonshire, lord Grey, lord 
^ea<icirandanV1 e’ °ld ’ et ‘° Leutenant-général

11 n courer;Pn“^ 4e Talleyrand a envoyé hier soir 
Soir il a 1 3 ,lans> avec des dépêches, et le même
le corns I0?”® §rantl dî‘ier au duc d’Orléans; 
fleurs Pn P omatiqne avec les épouses des ambassa- 

^ J voyes,etc., y avaient été invités.
"l but du. du® d’Orléans en Angleterre a
Ie semble leCOUP- P US imP°rtant en politique qu’on 
luis an J!,.01'?11'® en général; le fait est que,

,JUt 1 . ------- ^ «.ugiciorre a
'Ie semble le P- P US lmPortant en politique qu’on 
{«puis qap1„t C1'elre en général; le fait est que, 

,Ca>Q en 1? t6mÇS ’ des aSens du parti répu
gnée onniranCe’ dont q“elques-uns doués d’une 

’ivés'T6 6Î d’nne inflnence considérable,H arrivp« x t ï ----- uuusiuerame,
de déveL ,dres’ Leuc but était de propager 
° d °déansPe'r 6S P1;.1.110'?6® de leur parti. Le 

x ’ ,a ce qu d parait, désire savoir par 
Usurer A SeC0Urs ils Peuvent prétendre , 

Xjire j. ,.es arrangemens que fait, dit-on un
#Per*r *>« cllanUC de *a fa“llle ex-impériale pour 

Qe rangement en France. (Sun.)
iS ^‘’oissl’?’ ea e“ 'ie“ ‘assemblée des habitans 
Pr4ident de f‘-André, Holhorn, etc. M. Toke 

» a tortement blâmé la conduite des

Paris, le 7 mai. — Le prince de Talleyrand 
ooit , dit-on , quitter Londres vers le i5 juin, pour 
venir prendre ies eaux de Bourbonne. On pense 
que le diplomate se rencontrera avec le roi dans 
son voyage de l’Ouest ; c’est aussi vers la mi-juin 
qu on fixe la clôture de la chambre.

— Le chargé d’affaires d’Angleterre a remis hier 
ou dimanche, à M. le ministre des affaires étran
gères, une note très-urgente par laquelle le vicomte 
Palmerston presse M. de Broglie de lui fournir les 
elemens d’une réponse aux interpellations qui ne 
manqueront pas de se reproduire dans le parlement 
britannique, relativement à l’occupation d’Alaer nar 
la France. 0 r

Un conseil a été tenu au sujet de la réponse à 
faire à cette note. r

M. de Talleyrand a de son côté écrit directement 
au roi, pour lui faire part de la demande adressée 
par la voie diplomatique au ministre des affaires 
étrangères.

— Hier soir il y a eu réunion de divers ministres 
chez le president du conseil : le maréchal Maison y 
avait été appelé : les délibérations auraient roulé 
sur nos relations avec les cours du Nord et sur les 
consequences qui pourraient résulter des troubles 
de Francfort : la mise sur pied de l’année fédérale 
aurait été représentée par le maréchal Soult comme 
une raison pour ne pas diminuer l’armée et par 
conséquent pour ne pas permettre de réduction sui
te budget de la guerre ; les concessions faites aux 
puissances du Nord n’ont point assoupi leur jalousie 
ni éteint leur haine contre la révolution de juillet 
Les craintes exprimées à cet égard par le président 
du conseil ont été vivement combattues par M. Gui
zot et le duc de Broglie, qui ont reproché au ma
réchal de se laisser aller à des reminissences de l’es
prit de conquête de l’empire.

Le conseil s’est séparé dans une grande dissidence 
d opinions ; le general Sébastiani n’a point donné 
sou avis, il s est immédiatement rendu chez le roi.

Aujourd’hui, à midi et demi, M'. le comte 
dAppony est allé chez M. le duc de Broglie avec 
lequel il a eu une contérence assez longue M d’Ap- 
pony s est ensuite rendu à l’ambassade de Russie, où,

un instant après , sont arrivés M. de Rothschild et un 
autre personnage.
aveT îvf' de p761'1,1-61' ? T ce m.atin utie conférence
roule ’ I D'°§*le ; la discussion a principalement
imposer è fASnStemC G doua,,es > q”c la Prusse veut 
mposer a 1 Allemagne et auquel notre cabinet croit 

uevo»r s opposer.
~ 0n pconte que l’orateur aux phrases bibli.

à mettre6 ,la§uère à la tribune , cherchait
mettre de I ordre dans ses idées qu’il avait dé

posées sur des cartes à jouer. Le facétieux prési
dent , apercevant son embarras, lui dit à mi-voix •
Ü'aTout! „,I" h“U f*ire • ,OUS “ P«

(Messager.)
dvlrDei'X Aciers appartenant au corps royal 
d etai-major accompagnent M. Bois-le-Comte , cliar- 
ge par le gouvernement d’une mission près 
Mehemet-Ali. Ces officiers reviendront par'terre à 
Constantinople, en suivant la même route qu’Ibra- 
h,m et son armee dans la dernière campagne. Ils 
exploreront le pays et devront en rapporter des 
documens utiles tout à la lois à la statistique , à 
la géographie et à la politique. ^ ’

Par ordonnance du roi , rendue le icr j- mois M Lebon, notaire , memte du eon eif 
general du departement de la Seine et frère du 
ministre de Belgique, a été nommé chevalier de 
1 ordre royal de la Légion-d’IIonneur. ’

— La santé de M. le duc de Rovigo s’améliore de 
plus en plus chaque jour, mais il paraît qu’il lui 
est interdit par la faculté de retourner de sitôt 
a Alger, dont le climat a été déclaré lui être fort 
contraire. ' un

1 , 'A1 ^,a e“ Lier dans la soirée une réunion de 
deputes chez M. Dupin aîné; on y a vivement dis
cute la question de l’emprunt grec.
r ‘anÇé , h. Toulon, le premier mai ]a
fregate 1 Armida , destinée à remplacer la fréea
Navarin”16016 n°‘n q"1 S’iUuStra à la ^taille§de

, . MurpLy est nommé chargé d’affaires de la
république mexicaine à Paris (par interim) en rem 
placement de M. Mangino. M. Murphy a pendant
fong-temps exerce à Paris les fonctions d’agent Jé 
neral du Mexique. « agent ge-
- Le Météore a apporté à Marseille la nouvelle 

de la mort a Malte de sir Henri Hotha.n, commun!
rannée! Ch6f ^ ^ fl°Ue auëlaise dans la Méditer-

iriJSs t ca s«
îi’sTit srr.-Æ t îîxæâ“ «
compl.ca.ion nouvelle Une analyse, fai(e vendredi der’nier t 
Iécole de medecine , des substances trouvées dan«
J*® la da'“e £.IouFt a Présenté , quoique après douze ans^des 
tiaces non equivoques d'empoisonnement. Les deux ! ,’■ 
uns ont assisté avec l’air de la plus complète impassibilité 
pol °l’eratl0Ils chimiques qui ont amené la découverte du

L’un et l’autre sont âgés d’environ quarante an« n, est un homme de forte corpulence , Rublt est un gjand* ‘ec“ 
Lun et I autre paraissent pourvus d’une intelligence*^1,’ 
mediocre , et ils se,renferment toujours dan« ss®z
dénégation absolu. Bastien , auteur de la lettre nni^ r‘le-de 
la police le secret de toute l’affaire , prétend qü cette leUre 
est une mauvaise plaisanterie et rien de d1u«ï «ettre
pli tuer comment les indications fournies nar’eof!! P.ol!Polt’e-?- 
prétendue coïncident si bien avec les nmL • ^ .e ii ai';ailfei'ie
atroce attentat. S | rfUVts “-f-’Cnsables d’un

Robert, a cherché à se pendre dan« «„ - „ . . ,
cravatte ; on a dû lui donner des i °” a ai£le Re sa 
pas de vue un seul instant. ^ 1 ions qui ne le perdent

Un accident terrible a attristé la revue de 
Nantua , a 1 occasion de la fête du roi. Au moment 
ou le dernier coup de canon allait être tiré, nue 
piece a pris feu pendant qu’on refoulait la gar»



gousse. Les deux servans ont en chacun nnê main 
emportée , l’un du bras droit, l’autre du bras gau
che , et ils ont éprouvé plusieurs brûlures ; on a 
procédé à l’amputation du bras au-dessous du 
coude ; les malades sont encore dans un état in
quiétant.

Pareil événement est arrive' à Troyes le même
jour.

— ta réponse du jury portant : • Oui, il est constant 
que l’accuse à commis, etc., » au lieu de : » Oui, l’accuse 
est coupable, n est illégale et insuffisante , et ne peut 
servir de base à une condamnation.

'C’est ce que ta cour de cessation vient de juger , en an
nulant un arrêt de la cour d’assises.

ta même cour a décidé , par un autre arrêt , qu’un officier 
de la garde nationale, qui n’était pas de service, ne pouvait 
être puni pour avoir refusé de se rendre aux réunions indi
quées pour l’étude de la théorie.

— ta cour d’assises de la Seine s’est occupée dans son 
audience du 6 mai, de l’affaire de M. Dentu , prévenu 
d’excitation à la haine et au mépris du gouvernement, et 
d’attaque aux droits constitu tionnels de Louis-Philippe , pour 
s’être rendu éditeur de deux brochures intitulées, la pre
mière : Henri, duc de Bordeaux , ou choix d'anecdotes 
sur la via de ce prince; l’autre : Atrocité , sottise et four- 
lerie , ou Autopsie du monstre Punkataphagos et de toute 
sa famille

M. Bayeux , avocat - général , qui a soutenu la préven
tion sur tous les points , a fait précéder son réquisitoire 
d’un exorde remarquable.

Messieurs les jurés, a-t-il dit, le trône de Charles X a été 
brisé par la presse ; mais seule elle eût été impuissante; elle 
n’avait de pouvoir que par l’appui du jury. Vouiez-vous que 
1e trône de Louis-Philippe éprouve le sort de celui qui l’a pré
cédé ? Messieurs, soutenez la presse.

Déclaré coupable sur les deux chefs, M Dentu a été con
damné à 3 mois de prison et 500 fr. d’amende. M. Dentu est 
déjà détenu pour les mêmes délits.

BELGIQUE
LIÈGE , LE io MAI.

On écrit d’Anvers, le 8 mai :
» A dix heures un quart avant midi, on a en

la confédération de venir s’emparer de l’autorité 
civile dans le rayon ; ce projet toutefois n’est point 
vraisemblable.

» Les Prussiens ont amené de nouveaux prison
niers belges au fort Bourbon. Ce sont deux miliciens 
en congé qui, occupés à labourer les champs de 
leurs parens, situés dans le rayon stratégique, ont 
été reconnus pour soldats de l’insurrection au passe
poil de leur pantalon.

I La confédération ne se met pas >en dépense 
pour la nourriture de ses captifs, on dit qu’ils sont 
au pain et à l’eau. !

— On lit dans le Phare :
» Les suffrages des électeurs d’Anvers paraissent 

se concentrer sur M. Smits-, secrétaire de la cham
bre de commerce, à l’effet de le faire succéder à 
M. Osy comme représentant. Ce choix trouve un 
grand nombre d’approbateurs. M. Smits, outre des 
connaissances précieuses en matière de commerce, 
joint à ce titre des senti mens de patriotisme faits 
pour lui rallier tous les suffrages ; depuis le com
mencement de notre révolution, M. Smits n’a cessé 
de se montrer fidelle et dévoué au nouvel ordre 
des choses.

— Un jeune étudiant nommé Iîehbo vient de se 
donner la mort à Francfort; il était dans le secret de 
l’attaque du 3 avril et ce fut lui qui avertit l’auto
rité. Depuis cette époque, il était en butte aux me 
naces des conjurés.

— On dit que très incessamment Mlle Mars, de 
la Comédie Française, doit arriver à Bruxelles , 
pour y donner quelques représentations.

— L’état-civil de Bruxelles présente pendant 
le mois d’avril 347 naissances, 58 mariages et 361 

décès.

tendu le canon da Fort Ste-Marie et de l’escadrille 
belge, qui se trouve mouillée en cette rade ; tous 
ces navires de guerre consistant en quatre canon 
nières et deux brigantins étaient pavoisés pour fêter 
le roi qui en a sans doute passé l’inspection.

» L’escadre hollandaise était également pavoisée 
pour l’anniversaire de la naissance de la princesse 
Marianne. »

— On nous assure que lord Durham, qui est 
sorti dernièrement du cabinet britannique, doit se 
rendre à Ostende pour y avoir une entrevue avec 
le roi. 'On sait que lord Durham est gendre de 
lord Grey. {Union.)

— Le Moniteur du io contient l’arrêté par le
quel il sera ouvert une route de 2” classe de Lessi 
nés vers Flobecq , pour être continuée, par la suite 
jusqu’à Renaix.

La section de cette route entre Dessines et Flo
becq aura une longueur totale de 5,4oo mètres dis
tribuée en trois alignemens.

La route aura 12 mètres de largeur entre les 
crêtes des aecotemens, savoir : 5 mètres de chaus
sée pavée et 3 mètres 5o centimètres pour cha
que accotement. Le bombement de la chaussée 
sera de i5 centimètres , et la pente transversale 
des aecotemens de i4 centimètres. Le talus de la 
route aura 45 degrés d’inclinaison.

_Par arrêté de M. le ministre de l’intérieur en
date du i3 avril dernier, a été nommé vétérinaire 
en remplacement de M. Pétry dans le district de 
Waremine M. Guillaume Bellefroid, son élève.

_On lit dans le Journal d'Arlon :

On écrit de Constantinople, eu date du 15 avril ;
« Le gouvernement anglais ce tient entièrement 

passif au milieu des événemens. Tous les batimens 
anglais, à l’exception de deux vaisseaux de guerre , 
ont quitté les mars du Levant. Il n’y a pas d’am
bassadeur anglais a Constantinople. Lord Ponsonby 
n’est pas encore arrivé,

»Smyrne n’est plus sousle commandement d’Emis- 
Effendi. Mais les troupes égyptiennes la cercent 
toujours.

» Ou dit qu’une révolte a éclaté à Mep contre les 
égyptiens. »

REGENCE DE LIEGE. —LISTE ELECTORALE.

« Il y a quelques jours, des gendarmes hollan
dais , protégés par des détachemens prussiens, se 
sont rendus chez les fermiers des barrières situées 
dans le rayon stratégique de la forteresse de Luxem
bourg , pour y prendre des renseignemens sur le 
produit des barrières, sur le montant des salaires 
et le nombre des cantonniers, et en général, sur 
tout ce qui concerne l’administration des routes. In
terrogés sur le but de cette démarche , ils ont dit

3ue les barriéristes recevraient incessamment l’ordre 
e venir verser à Luxembourg, plusieurs de ces 
derniers ont répondu qu’ils n’avaient pas d’ordre 

à recevoir des | autorités hollandaises.
Nous savons |que quelques personnes rappor

tent cette démarche au projet qu’on a déjà prêté à

Extrait du procès verbal de la séance du conseil de régence, du 8 mai i833.
On soulève la question de savoir s’il y a lieu de 

porter d’office sur la liste électoral les citoyens qui 
justifieraient de payer le cens électoral en i833, 
tandis qu’ils n’auraient été'imposés en i832, qu’à une 
somme inférieure à ce cens, 70 fis. (fr. 148, 15 craes.) 
Le conseil, considérant que le de'lai légal fixé pour 
la révision de la liste en i833, est expiré, passe à 
l’ordre du jour.

Pour extrait conforme.
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

dire , des hommes qui méprisaient notre instruc
tion , nos traditions religieuses et sociales, c’est-à- 
dire , tout l’ensemble de notre civilisation. Ces hom
mes inseignaient une religion étrangère dans nos 
écoles , voulaient asservir le cierge' belge à un 
dogme de leur invention. Le barreau belge était 
enlevé anx avocats du pays. En leur interdisant 
l’usage d’une langue devenue l’instrument de toutes 
leurs idées acquises on confisquait l’emploi de lent 
talent, du fruit !de ’leurs études , de toute lear 
existence au profit de leurs collègues du Nord ; ce 
schisme introduit de force flans la langue fraction
nait la société en deux parts.

Des parens , des amis, désapprenant la langue 
commune ne se voyaient plus avec le même empres
sement. Et ce peuple, notre prétendu associé, in
vesti du monopole de la langue , de l’enseignement, 
des places, apportait dans le sein de nos familles, 
des mœurs antipathiques , une langue qui nous iso
lait, un dédain que ne justifiait aucune supériorité 
naturelle. Les hollandais étaient, à notre égard, de 
véritables métropolitains. C’est ce despotisme, non 
de fer , mais de plomb, qui pesait de toute sa lourde 
masse sur les facultés , sur les penchans, sur les 
croyances, sur tout le cœur de l’homme , qui a sou
levé toutes les antipathies , toute l’incompatibilité du 
caractère national. Il fant bien qu’il y eut là impuis
sance physique de maintenir l’unité des deux peuples, 
puisque dès le premier jour de sa réunion ,1a con- 
-férence de Londres qui n’est pas composée d’es
prits romanesques, déclara que l’union des déni 
nations avait été une faute.

Quand nous disons qu’en Belgique le citoyen 
n’était pas froissé parce que l’homme l’était davan
tage , nous faisons une concession bien gratuite. Il 
loi fondamentale, hollandaise par la majorité' parle; 
mentaire, nous faisait des intérêts et une liberie 
hollandaise , mais enfin ce fut moins ee grand ar
bitraire que l’arbitraire tatillonneur , l’arbitraire 
de ménage qui nous enlevait la souveraineté do
mestique; celle de là maison , du foyer -, qui <“ 
posait sans noos et contre nous ; de nos facultés 
de notre travail, de nos croyances , de l’avenu 
de nos enfans , qui ligua toutes les inclinations, 
toutes les volontés contre l’ancien gouvernement 
et nous fit par cette servitude présente désirer n® 
indépendance future, le droit de régler nous-ms 
mes nos mœurs, notre langue, nos facultés, no r 
culte. Par un régime systématique on voulait noo 
rendre incapables de tout ce qui exige, du talen 
et on nous faisait expier cette sujétion ! par » 
insultant mépris. Ce qu’il y a de plus cruel u*. 
une domination étrangère, c’est que 1etraD^ 
paie en dédains le malheur qu’a le peuple son 
de se laisser gouverner par lui. G’est donc la j 
tionalité, la liberté de se régir que voulait la . 
volution belge rendue inévitable pai les insul es 
l’inquisition d’une administration e'trangère.

Cette nationalité, nous examinerons success 
ment où elle se trouve, quel système la coœp 
met et ce que la Belgique trouverait à sa place-

Comme dans les élections qui vont avoir lieu , ce 
n’est rien moins, selon nous, que notre nationalité 
qui est mise en question ; il n’est pas hors de propos 
de jeter un regard en arrière ; de se demander si la 
révolution étant devenu inévitable par la violence 
soutenue faite à notre organisation nationale, à nos 
mœurs , à nos penchants , à nos facultés , à notre 
honneur , par une administration étrangère , nous 
pouvions vouloir autre chose que notre nationalité ac
tuelle ; puis, de rechercher ce que mettrait à la place 
de cette nationalité , une direction imprudente im
primée à notre politique extérieure.

La suprématie hollandaise , car il est absurde de 
soutenir qu’il y eût parité dans l’association des 
deux peuples , froissait quelque chose de plus sus
ceptible que le citoyen, c’est l’homme , car on 
n’est citoyen que de temps en temps , on est hom
me, toujours. Le pouvoir exécutif, aux mains des 
ministres anti-belges par nationalité hollandaise, ne 
nommait aux places que des hollandais , c’est-à-

On lit dans le Moniteur i« Plusieurs journaux continuant de soccnp 
la dissolution de la chambre des représentât!1 ^ 
d’en dénaturer les motifs , il n’est pas inn 
rappeler brièvement quelques-unes des cou 
tions qui justifient cette mesure. . , jf

» En acceptant la direction.ties affaires» ün acceptant la direction tics» <*** pgf
circonstances difficiles, le ministère aval mCllCOIJbltUlGCÖ uiittGiica 1 ^ _ fhaiw
de trouver dans le concours des t ^ ^
législatives les moyens d'accomplir sa tache J ( 
les intérêts du pays. Dès 1 ouverture 1 Ja„sl 
effet la sanction du sénat ; mais il n ohiw ^
chambre des représentais qu une ^dh^sio^ ^ {i
teuse Les ministres, qui .avaient.cru’ ~-ssante 
tirer devant une opposition moins naP nrs, {« 
les renverser qu’à leur donner des suce 
rent forcés de revenir aux affaires, s .^ye 
que les faits qui , depuis leur retraie’^„t, W 
nus justifier la politique du gouve tré111
_.-.Â __ defiances. lls.s.raient par triompher des défiances. i 
paient : la séance du 3 avril acheva
leur erreur. , , , „rötest3*'0!.

» Il était impossible , maigre de P tiéej 
individuelles , de se méprendre sn' crut
l'amendement contre lequel le mi



Toir s'élever. L’acceptation Je ce vote devait néces
sairement entraîner le cabinet à des -resolutions ex
trêmes , capables de compromettre nos relations 
avec nos allies : le ministère ne pouvait souscrire 
a de pareils engagemens.

» Depuis ce jour, l'harmonie entre l’adminis- 
ration et^ la chambre fut évidemment détruite. 
Ponr la. rétablir , deux voies se présentaient : la 
dissolntion de la chambre ou celle du cabinet. Les 
ministres ne pouvaient vouloir que leur existence 
politiqae fut un obstacle an concours de la cham- 
bre ; leur choix ne fut point douteux : la compo
sition d un nouveau cabinet fut immédiatement 
provoquée par eux. Mais* les pressans efforts tentés 
a cet effet par la couronne, efforts dont la mau
vaise foi seule peut contester la sincérité, n’ob- 
tmrent aucun résultat. En se décidant à continuer 
eurs penibles^ fonctions , les ministres cédèrent 

M vœu du trône en même temps qu’à la force
. clrcoustances et à la voix du patriotisme ; 

mis tout le monde a compris que la dissolution
1 e / chambre était devenue dès-lors une né
cessite.

» A l’époque des élections générales dont la chain- 
ire des représentant fni n,»i •_____

1 j 1 ^7--- — v.ovtiuuo gcucrmes uum ia cnam-
des representans fut le produit , la Belgique se 

ait sous l’impression récente d’une crise uni
Tort «L_.1/1 — — JL

trouvait ------icceiite et une crise qm
mt fortement ébranlé les esprits. Nous avons déjà 

d montre dans un précédent numéro combien il 
st rat.onnel de livrer à l’appréciation du pays les 

■mportaiisevencuiens qui, depuis, sont venus en 
fendance 3 P°sitl0n en raffermissant son indé-

« Aux termes des articles 53 et 54 de la loi élec- 
rale en rapport avec farticie 5r de la constitution 

bn« jlle.l'es membres delà chambre desreprésen- 
s ( evait sortir cette année le deuxième mardi 

<■11 mois de novembre.
,1 " ,.Lartl1cle . de la loi fixe au mois de juin les

ecnons destinées à pourvoir aux sorties partielles, 
aop SiU 6 1 eom^‘naison àe ces dispositions,
Ln ™em^res noa réélus n'en auraient pas 
raipnf C01,llnu® l’exercice d’un mandat qu’ils au- 

l>eid“: ®ans. des circonstances ordinaires , 
cloip !n0T;:he n ?xistera fia® • la session pourra être
lien ,l7anlK,nois„de luin > ct les élections auront 
™dans 1 intervalle d'une session à l’autre.

feit I renouveHement partiel de la chambre of-
1tetfo0nC-Ce lnconve'nlen‘. que la solution de 
je tions importantes eut pu dépendre du vote
des SPqlU, T"6111 CeSSe' d’être l’expression 
'«des nrX-"S«le ears coalmettans; et ce sont pas 

]i nn • . PorClnent hypothétiques , comme
J “'-?1 ! ll/erait sans exemPle qoe les dé- 
f 'es sortans fussent tous réélus.

il est très-rare ; pour ne pas dire sans exemple 
qu un changement de ministère n y entraîne pas im’ 
mediatement la dissolution de la| chambre des corn-

, “"-I avons dit fine, matériellement et mora
lement la position de Jla Belgique est profondé
ment changée depuis août 183?; que, parsuite les 
opinions des colleges électoraux, consultés à cette 
epoque, doivent être aussi modifiées. C'est ce que 
personne ne pent raisonnablement contester , sans 
pnbHquesHX deCteurs toate Intelligence des affaires

» 11 est un point sur lequel les liommes atta-
nî *a.'ar °na ,te,bels? Sont daceord, c’est la

ecessite de presser le dénouement de nos affai
res extérieures , et d’enlever à la situation de la 
Belgique ce que, de ce chef, elle présente encore de 
provisoire.

.” Mais d’accord sur le but, il s’en faut qu’on le 
soit sur les moyens. Ici commence une divergence 
grave, radicale, qui est aujourd’hui la véritable ques
tion pour le pays, question qui ne pouvait etre 
soupçonnée lors des elections générales du mois 
ct aout lôéi Les uns, non moins que d’autres, pres
ses den finir , [résolus à n’abandonner aucun des 
droits acquis, ne veulent rien compromettre en cé
dant a une impatience légitime , mais dangereuse. 
Ces autres, n écoutant que leur impatience, préfè
rent , au prix de dangers dont, sans doute , ils se
dénouement16 U°mbre et la §ravite' > précipiter le

» Admettons que les uns comme les autres ven- 
ent 1 execution du traité du i5 novembre : ceux- 

là la veulent par le concours de nos alliés ; ils 
ont confiance dans ce concours depuis qu’il leur a 
valu la délivrance de la citadelle d’Anvers et l’em
bargo qui continue de frapper le commerce hol
landais ; ils ne songeront à la guerre qu’au moment 
o-u ce concours viendra à nous manquer : ils ne 
croient pas que l’alliance de la France et de la 
Grande-Bretagne soient d’un mince prix pour la 
Belgïque ; ils ne veulent pas que , soudain , elle
têfo116 8 “ manqUer par 1>effet d’«n coup de

» Les autres, au contraire, veulent Je recours
1 m p/l i a f■ o «...    J i _ .

k Frlce'ÿfe u’Ü f** < “."i" TMm* i,

lion o” le „al„elfe"î : conl«™ (« 
éclairée ’ ùnfïïfet,preVieilt - par sa fermeté
pendant beL le Sve k^1;6^ feit de rinde‘ 
phe (dont le mrt; ■ ? Jonr une catastro-
victime’, comme la ôlanfrf“?4 fnerSî(Iae devenait 
devoir lutter auionrd’hP- * d hommes qui croient

lutter aujourdhui contre ses exagérations.»

aux sciences et vient d’enlever
médecine. > Comhaire, docteur en

2 f «» • «
de sa carrière mi It »„Jq - ß P®u avance, au point travaux. ïl s'appIi^aS! “^«déjà Ie flait ^ 
menter incessammpnMa Vec lm,e ass*duite sans égale à aug- lui assurait des succès nièm"'6 ^ S6? contlaisäanc“ qui défi
cine, et dansrenseionemen '1 la pralique de ,a »**• 
ses études de prédilection "Ce3 na’urelleâ’ obiCt d«
fonctions ÂîSÔ à di* Mois 1„

ÎÂA'.*- lecture
très-étendue d’une excurs o«3 eéf® 3QC‘ét/. d’Une ‘'eIation 
avec MM. Lesoin / r ™ . géologique faite dans l'Eiffel

inconsolable? f ou ƒ sLSnUombr™xdUaUl°“reiU3e p0ur sa fami,le
«,‘tuven unis^am îa science à d’un jeune
de ses moyens à infimnor , ’ destiné par l’etendoe

fet. réunissaient plus d’éléraens d’utilité d h°m*iej en ef. 
pouvait-on pas attendre >17 ?L? r tó’-Que s résultats n®

-""-‘hc'et’onsÂ

7 . "7*7» tumidue, vecuent le recours 
immédiat a des moyens énergiques , c’est-à-dire ap- 
paremment, à la guerre; car l’énergie, si ce n’est 
la guerre, ressemblerait, fort fo _____

Propre, de outeP?efs™n;rtéI'IUelS labsence de amour
apprécids

pagné ses qàmis° M.%^er?ux Jea“eppe °“ l’avaient^ accom- 
sciences naturelles et M Y.aiioa DOm de a société des que sa ner^Til^inl^iI^6^’. aU nom ‘ous ceux”str - Sä

sée°à MV!6 d’inse'rerJa lettre suivante, adres
février iernie8r ernear 6 "** pr°™ > le

8refodfpIi!aT'?-?Uentvlnte,ërf1’ aa contraire, sans 
taire leu - ^ e ectaurs a uu déplacement extraordi-naire l„„ , a “ uu «^placement extraordi
tî-ôfo I.ZJ' assure ! avantage incontestable d’un con 

general, aubeud’un enntrAla ..... i —

r--------------, « — cia, i energie, si ce n est
la guerre, ressemblerait fort , dans le cas présent 
à un non sens ou à une fanfaronnade. Ils veulent 
qu’on signifie des menaces, qu’on fixe des délais : 
non pour commencer l’exécution , ce qui est fait; { . lorsque vous nous avez fait l’honneur de nous convnm.r 
mats pour 1 achever, en quelque sorte , à jour fixe; a ,a rdutl,on qui a eu lieu à l’hôtel du gouverne“
Il en est qui vont jusqu’à exiger que , ces délais IsZTde ‘fo^éce^arcÏu’d TITnZ bie,u vous
—r-----, le traite du i5 novembre soit réputé non- d’épreuve à canon de fnsii a» * .‘A établir un second bane?ve„u, c’est-à-dire que le lieu qui „ouf r.tt.che ««'■ M "
a I Europe soit violemment brisé; que notre titre Xt'rZl. !" k"?c exis,anl Poui ’beaucoup de fib.Cansd li

expires

pj , . iii^uiuesitiDie a un con-
';irïà k SmS™“"“1' *"‘rliel ’ -lrars

I.- juraient fait quelques jours pins tard 
ciupc“°ltie . Iears rePl’ésentans, ils le feront 

’«tit f ]°ar?, plus tô.t pour la totalité. Franche- 
I, y a , . la matière à se plaindre? 

quise aoas, aisf°ns A part les collisions fâcheuses 
tration • e evees entre la chambre et l’adminis- 

é de ’ S! n°.ns ne tenons nui compte de la néces- 
ler npff6;?11 ‘anomalie que nous venons de sig- 
”eQn'il 1 6 f.e soutiendra-t-on encore avec avan- 

Présent a 1GU de Préperer > dans les circonstan-CesPréspn» 7— ““ » uttus ies circonsian-
letnpnf ;e! î aa, ren°uvelleinent partiel le renou-
Dcaise ef ?§r.a^ > ciu‘ est le système de la charte 
'u.* » oeailcnnn rlf» milalioînioo rèjt __ ^_

---------- r .im Tluiciuiuctii mise; que notre titre
comme nation indépendante , aux yeux de l’Europe 
soit déchiré. 1

» On aurait tort, comme on le fait trop sou
vent , de classer les partis politiques en libéraux et 
en catholiques.

» Aujourd’hui, nous croyons que les électeurs 
doivent ne voir que deux grandes divisions devant 
lesquelles les nuances disparaissent 5

» Le parti modéré,
» Le parti soi-disant énergique, et que l’on pour- 

rait appeler le parti exalte'. r
» Non , à Dieu ne plaise ! qu’on puisse refuser 

1 energie et le courage au parti modéré, et qu’on 
doive en attribuer le monopole au parti crui seni-

"oii’i

1 Pfevafo° i 6 syfteme du renouvellement partiel 
lêll,e cmi I’ a?S h\ constitution belge , ceux-là 
dl n.1.., ,ont préféré ne sauraient méconnaître» , rtv aaïucucni méconnaître 
•ires ; Ciu aa >?, ,en qn’à des circonstances ordi- 

fle’rrle j6’ V , est opéré, depuis une élection 
VsQr’fo e^®“emens graves, de nature à in- 
;lirdes r„.CnOBdlllon dun Pays, propres à ralfer- 

' nbances ébranlées , à rallier des dissi- 
dissiper des rêves de retour vers le

^leUX i , .
N à m!» pB1 °es reves de retour vers le 

ceux préciser les conditions du mandat > *1 est non ——1 i/tarai il 7 r*tuuumons au mandat 
i, pays ’ *,est Peu rationnel de ne demander à an 
Hites au «ne opinion partielle sur ses manda- 

>1
'iVeM'oüeïtie-re’ dans des circonstances moins 

* hésité pas à recourir à la dissolution ;

7 . T, v V* pouiiau y avoir du courage 
a ] oner legerenient sa vie ; il y a aveuglement, folie 
crime parfois, à jouer légèrement l’existence dé 
son pays.

» Le courage qui se contient, qui s’impose des 
lois, qui se règle sur les circonstances , qui ne 
donne au hasard que tout juste ce qu’il ne peut lui 
enlever , voilà le courage politique, voilà le cou- 
rage qm fonde après la victoire, qui donne à un 
pays, efface de la carte européenne, le bienfait de 
1 indépendance , d’une dynastie , et d’alliances qui 
en deviennent la sauvegarde. 1

» L exaltation est excellente pour faire une re
volution. La 'moderation seule en assure les fruits 
en cicatrise les plaies. La sape ne sert point à 
deux fins : apres elle, la règle , l’éq„erre et le

»«°“ a5,:äs; si “ri“ ä*
cette commission s’est rendue au banc d’épreuve Ifin ^ d ’
^JXt™;ère se f“
suffisait'1 at?PUSaav°ir.-iét<! r?PP°lté qa’un seul banc d’épreuve 

* 1Uil avait été éprouvé et examiné une "e* 
taine quantité de canons en autant de teins. °

US 7°us P,rlons > Monsieur le gouverneur d’ertendrp Pn

vous fasse son rapport par écrit sur cet Pobjet, ils déclare* 
ront nous nen doutons pas, qu’il est impossible qu’HnW-................  , qui est le svstème de la charte bfo f a- n monopole au P^rti qui ‘seul- rent nou^ n’en Tuto^ nas est Z décIa,re

iÄnsr ’Fo"re - •*— ««ss
3it le systè l l 1 en mR nar fr» ie î» toner --- -a. il • . I NOUS aioiitfirnn« m m nûffn do'Ab-Ai:—

joui V 1 /• --
Nous ajouterons que cette déclaration sera d’autant ni... 

fondée que par suite de deux examens que doivent subi? “» 
canons soumis a 1 epreuve/, le nombre de deux cents se trouve 
double, par consequent, ne pouvant compter que sur 300 jours 
de visite par an, le nombre ne doit s’élever qu'a 60 OOO taudis 
qu en prenant le terme moyen le nombre s’élève à 150 000 caimnï 
et depuis notre revolution à plus de 200 000 d’nu il fïun excédent de plus de 90,000PCanons ? "ont plu que suffi“
s»yPr r.TSi stsa- 

ÄÄ^<Äaîl^,,“ e«
« Les canons qui auront supnortés 1’,

» minés par l’éprouveur s ceux av’il in fre!ive ser°at exa- 
» qués d’un poinçon d’acceotation cl ° seront mar'
» défectueux seront rendus aux fnhw. U,X qu 1 reconnaîtra uuus aux tabneants pour être racom-

coinpasV *■ j , , I Ies^ contrôleura^!??0118 que *e g°uvemeur a fait appelci
Le parti modere vote l’élection de Léopold notmaÂÛ S°UVCHlcmmt’quI OÜ} TQrm(i ea tou«

9 J {Lyote des fabricants.)



» modés et pour subir line nouvelle épreuve ; après laquelle 
» la marque du poinçon sera apposée à ceux qui seront 
» j”ges bons et ceux qui n’auront pas résisté à cette se- 
» coude épreuve, séront brisés avant d’être rendus aux fa 
» bricauts. »

C’est sur cette dernière formalité que dans l’intérêt géné
ral l’autorité doit principalement fixer toute son attention et 
veiller à ce que sa religion ne s >it pas surprise par des allé
gations inexactes, dictées sans doute par des intérêts par
ticuliers , puisque cet examen le plus important n’a pas été 
rempli jusqu’à présent, sans contredit, au grand préjudice 
de la fabrication et de noire réputation à l'étranger.

Voilà ce qui constitue l’abus que nous ne cesserons de 
signaler par tous les moyens posibles et qui ne peut dins 
l’intérêt public exister plus longtemps , l’expérience en 
ayant suffisamment démontré les iuconvéniens et les dangers.

Dans cette circonstance, nous croyons que c’est au gou
vernement comme aux autorités à prendre l’initiative tout 
en adoptant les mesures nécessaires pour exiger désormais 
l’exécution des réglemens sans avoir égard à un antécédent 
vicieux et nuisible toléré au profit de quelques personnes 
intéressées à ce que cet état de choses existe indéfiniment.

Pour vous convaincre d’autant plus, Monsieur le gou
verneur de la vérité de ce que nous avançons , nous avons 
l’honneur de vous envoyer deux canons crevés que nous 
recevons du banc d’épreuve , portant la marque définitive 
de l’éprouveur, nous pourrions, si vous le jugiez nécessaire 
vous en adresser une plus forte quantité de cette espèce là.

Nous, etc. , etc.

MEPHISTOPHELES. — Sommaire des articles du ii° 
du 9 mai.----- Chronicle théâtrale. — La pierre philoso
phale du système représentatif. — Nouvelle prière électorale. 
— Comment la Belgique a une colonie en Allemagne. — 
Mœurs administratives. — Boutades. — Annonces.

VILLE DE LIEGE,
FOIRE. — Les bourgmestre et échevins informent le public 

que la première foire est fixée au lundi 13 mai courant , et 
qu’elle finira le 20 même mois.

Les marchands qui seraient d’intention d’y établir des bouti
ques , doivent se faire inscrire au bureau central de police 
à l’iiôtel-de-ville, où on leur indiquera l’emplacement qu’ils 
peuvent occuper.

Les bourgmestre et échevins vu le plan du terrain com
munal dit de VEtoile , silué au quai St.-Léonard et que la 
ville se propose de vendre aux enchères publiques.

Arrêtent :
Ledit plan restera déposé au secrétariat de la régence, où 

les intéressés peuvent en prendre inspection pendant un mois , 
et faire sur l’aliénation projetée tels observations qu’ils ju
geront convenir.

A l’Hôtel-de-Ville, le 8 mai 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence , le secrétaire , DEMANY.

ETAT CIVIL DK LIEGE du 9 mai.
Naissances : 5 garçons, i fille.
Mariages 5, savoir : Entre Antoine Hyacinthe Bastin , 

commissaire de police, porte Saint-Léonard, veuf de Marie 
Anne Albertine Henriette ïhisquen , et Marie Josephe Adèle 
Hansay, rue Vinave-tl’Ile. — Georges Louis Emmanuel Debrun, 
juge de paix du canton de Warerame , et Marie Amélie Char
lotte Soxhlet , à Halbem. — Jean Petit, cocher à Mou lind - 
et Marie Jeanne Pétry, Hors-Château. — Guillaume Libotte , 
cultivateur , au Thier à Liège, et Marie Lambrecht, inê-, 
me domicile. — Henri Jo’seph Douce!, à Cliaudfontaine , et 
Marie Josephe Bya , place du Marché.

Décès : 1 homme, 2 femmes , savoir : Lambert Noirfa, 
lise, âgé de 67 ans , ouvrier batelier , faubourg St-Léonard, 
célibataire. — Marie Thérèse Charlotte Dorothée Crampagna, 
âgée de 70 ans , rentière , rue Neuvice. — Anne Marie Hen
riette Desimonis, âge'è de 59 ans, rentière, sur la Fontaine 
V8 de M..... Mansui.

THEATRE ROYAL DE LIEGE
Spectacle extraordinaire.

Dimauche, 12 mai , à la demande du public, la der 
mère représentation de Kiouny ou Véléphant et le page , pièce 
en quatre actes à grand spectacle mêlée de chants , pré
cédée par la première représentation de l'Auberge des 
Adrets, pièce comique ep trois actes et à spectacle.

On commencera par la première représentation de Théo- 
laid ou le retour de Russie , vaudevile en un acte . par 
M. Scribe.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
On DEMANDE pour l’étude d’un notaire à Liège, un 

CLERC , connaissant la comptabilité.
En salaire raisonnable serait attaché à son travail.
S adresser au bureau de .ce journal. 213

Le mercredi 15 mai 1833, trois heures de relevée VENTE 
en ! étude de M PARMENTIER , notaire à Liège , place de 
la Comédie , d’une grande et belle MAISON , sise à Liège , 
quai sur Meuse a leau, n° 946, appartenant à M. Edouard 
Pérard. — On accordera de grandes facilités pour le paye
ment.—- S’adresser pour ™r ''!s’ lieux et connaître les con
ditions de la vente audit M* PARMENTIER , notaire , dépo 
sitaire des titres. 439

VENTE CONSIDER ABLE DE FLEURS ET ARBUSTES.

'•diidlwlfe- Mardi 14, à 2 heures, à la salle de Francois 
’’•»'^^THONNARD , on VENDRA une très riche' et 

nombreuse collection de rosiers rares du Bangale, 
et quantité d’orangers , cilroniers avec fleurs et 
fruits, diosma, poiigala , camélia, metrocude- 

ros, azalea, aindica et autres , quinedia , ameriilis , et quan
tité d'autres trop long à détailler. 296

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ.
1° Trois maisons construites à neuf, formant un même 

bâtiment, situées à Liège, place St Lambert ; l’une occupée 
par M. Yales ; la deuxième par la Société militaire, et la 
troisième par Mme. Petit.

2° Une pièce de prairie plantée de peupliers , formant un 
Ilot, appelée l’isle Manon, située à la BoVerie, contenant 43 
perches 59 aunes.

5° Une pièce de bois, dans lequel se trouve une carrière 
de pierres à paver, contenant environ 22 perches, située à 
Monfort au lieu dit Heid-de-la-Gombe , commune d’Esneux.

4° Une pièce de bois et heid , située à Esneux , au lieu dit 
les Heids de Monfort, de 43 perches 59 aunes.

5e Une carrière de pierres à paver, contenant un bonnier 
98 perches, située en la commune de Pousseur.

6° Et une grande carrière , située au lieu dit Soxhalle com
mune de Chaufoutaine.

S’adresser à M8. DUSABT , notaire à Liege, rue Férons- 
trée , n". 569.

( ) IMMEUBLES A VENDRE PAR LICITATION.
Le jeudi 23 mai 1833 , dix heures *du matin , les héritier 

de M. le chanoine Chefnay , pour faciliter leur partage , fe
ront VENDRE aux enchères , en l’étude à Liège du notaire 
KEPPENNE et par son ministère :

1° Une belle et bonne terme située à Henri Chapelle, au 
lieu dit sur les Houff'es, contenant environ 26 bonmers en prés, 
terres et jardin , les bâtimens bien entretenus sont dans le 
meilleur état, elle est exploitée par le sieur Pierre George , 
qui en paie 948 francs de loyer annuel.

2D Trois maisons contiguës, susceptibles au besoin, d’étre 
réunies , sises à Liège, rue de la Wache , l'une n° 662 , oc
cupée , par M. Jérome, docteur en médecine , l’autre n° 662 
bis , louée au sieur Lemille , la troisième , n° 663, louée au 
sieur Rousseau.

3° Une prairie située à Jupille, au lieu dit Staboy, con
tenant 74 perches 70 aunes, tenue localement par Jasoar 
Dechesne.

4° Une terre , située à Lamine au lieu dit à la Wette . con
tenant 65 perches 38 aunes détenue par Riga Orban.

5° Une terre située à Limout, en lieu dit Aile Grosse Saulx , 
contenant 95 perches 90 aunes , tenant du nord au chemin de 
Jeneffe à Stier, du levant à M. Cliestret , du midi aux en- 
fans Guillaume Pire-et à Charles Hubois, banquier , d'un au
tre côté à la fabrique de Donceel, elle est exploitée par 
le sieur Bourguignon.

6° Une praire située à Donceel] en lieu ditHopifco, con
tenant 49 perches 6l aunes; tenant au chemin dit Hopito , 
du levant à la ruelle du même nom.; du nord à Moflart; du 
midi à Bourguignon , tenue en location par ce dernier.

7° Environ dix perclïes de terre, sise à Boelhe, commune 
du canton de Waremme, exploitée par Jean Boignelet.

Les conditions auxquelles ceüe vente aura lieu , offrent toute 
sûreté et toute facilité de paiement aux acquéreurs.

S adresser pour les connaître et pour voir plus ample dé
signation des biens, en l’étude à Liège dudit notaire.

VENTE par licitation dune jolie MAISON de 
campagne , située à Niel, et de TERRES labou
rables et PRES, sous ledit Niel , Montenacken, 
Rorlo et Gingelom , canton de St.-Trond.
Le jeudi , 30 mai 1833, à 10 heures du malin, au ca

baret de Nicolas Vandevors, à Montenacken, la dame Marie 
Barbe Ernestine Demarteau , veuve du sieur Paul François 
Louis Lugers et ses enfans mineurs, feront procéder parde- 
vant M. le juge de paix du canton de St.-Trond, et par le 
ministère du notaire GOYENS , résidant audit Montenacken , 
à la VENTE au plus offrant, et à 1 extinction des feux ,

1° D une jolie MAISON de campagne, à deux étages, avec 
grange, remise, étables, écuries , le tout bâti en briques et 
couvert d’ardoises et de tuiles , cour, jardin potager , enclos, 
pépinière et verger, ne formant qu’un ensemble , et conte
nant deux bonniers 81 perches 49 aunes carrées, situées 
sous Niel.

2° D’environ 8 bonniers 59 perches 62 aunes carrées de 
prés et terres labourables en seize pièces, situées sous lesdits 
Niel , Montenacken , Gingelom et Borlo.

Pour plus amples informations et pour connaître les con
fiions de la vente, s’adresser audit notaire GOYENS ou à 
Md DESPRÊET.Z, avoué , rue St.-Séverin, n° 573, à Liège

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la petition du sieur G. J. Bury ( tendante à faire construire 
un four à pains dans une maison qui lui appartient , rue 
sur Meuse, n» 358, occupée actuellement par le Sr Brizard ;

Arrêtent :
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie 

des journaux, les personnes qui auraient à s’y opposer, sont 
invitées à remettre leurs motifs a la régence dans le ternie de 
15 jours.

A l’Hôtel-de-Ville, le 3 mai 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

Ln APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

APPARTEMENT garni ou non à LOUER, avec la joui« 
sauce d’un beau )ardiu. S’adresser rue derrière St. Jacciucr" 
n° 493. Au même n° il y a à VENDRE une DEMI-EORTUNe' 
ayant peu roulé. .fia

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins, vu 
la demande du sieur Cramillon ,'demeurant me du Moulin 
faubourg Ste. Marguerite, 11° 44, tendant à établir un fou| 
à pains dans un jardin, situé derrière sa maison;

Arrêtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journaux 

pour que les personnes qui auraient des motifs d’opposition à 
faire valoir, aient à les adresser à la régence dans le ternit 
de là jours.

A l’Hôtel-de-ville, le 3 mai 1833.
Le bourgmestre, Louis JAMME 

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

COMMERCE.
Fonds anglais du 7 mai. — Consol., 87 7|8 OOiOO 

Fonds belges, 85 3[4 86 1(4. — Fonds Hollandais, 46 (Mi

Bourse de tienne du 30 avril. — Métalliques, 92 5il6 
Actions de la banque 1209 0(0.

Bourse de Paris du 7 mai. — Rentes , 5 p. °i8, 102
— 4 1(2 p. o,o t 00 00. — Rentes ,3 °|„ , 77 65 — Aclio 
de la banque, 1770 00. — Certificat Balconnet, 92 25 
Emprunt royal d'Espagne , 89 1(2. — Emprunt d’Haïti, (69 3
— Empr. romain , 88 5(8. — Einpr. belge-, 88 1(8.

Bourse d'Amsterdam du 8 mai. — Dette active , 
1(2 000 ; — idem différée, 81 7(8 — Bill, de change, 20 0|0. 
— Syndicat d’amort , 78 3(8 00 ; idem 3 1(2 »[„, 64 ;

- Rente, remb., 2 1(2 °(„ , 00. — Act. de la Société de et 
merce , 89 0(0. — Rus.. Hop. et C8, 98 0(0 et 00, id 
ins. gr liv , Ol) 0(0 Ü0 ; idem C. Hamb., 00 ; idem en 
à L. , 0 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0(0. — Rent. I
3 °[„, 00 0(0 à 00. Métalliques, 00 0(0. — Naples Falc., 832
idem à Lond., 00 0(00----Perp. à Ainsi. , 00 0(0.------A.
Ir8 levée , 0 0|0. — Rente perp., 67 5(8. — Lots de Pologi 
0. — Brésil. , 65 1 (4 00 — Grecs 28 levée, oO 0(0 à 0(0 — 6« 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor , 00 00(00.

Bourse d’Anvers, du 9 mai.
Chances. — Amsterdam court jour I avance A; —-N

c. p l|4 p. ; — Londres c. j. 40(8 ; j2 mois 40(5 à 6
— Hambourg c. j. 35 3(8; 2’mois*, 35 1(4; — Francf 
c. j. 35 7(8 ; trois mois , 35 9(16 A

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux 7uois' à trois

1 0(0 0|0 av.
12 20 12 15 P
47 1(8 46 7(8

35 3(4
46 3,4

35 3(4 35 9|i6
35 3(8 35 3|16 35 1(15

Escompte 4 0[0 °[0.
Effets publics.

Belgique. Empr. de tO mill. , 5 d’intérêt,
Empr. de 12 mill. » 00 0(0. .
Empr. de 24 mill., » 87 0(0.
Empr. de. 48. mill. , * 00 0|0.
Delte active , 5 • 98 1|2 A.
Oblig. de Entr. 5‘ » 00 00

Hollande. Dette active, 2 1(2
Oblig. synd. 4 1(2

» 00 0(0.
» 00 si84 et 90 M*Rent. remb. 2 1 (2 •

Arrivages au port d'Anvers , du g mai
Le sloup anglais Goole, cap, Smith 

de diverses marchandises.
ven.de Londres, c!«

Le schooner danois Sara , cap. Petersen, 
chargé d’orge.

ven. de Caleniw» 

cap. Smith,ven.11Le schooner suédois Waudrings Man ,
de leer

chargé d’avoine.
Le kotf hanovrien Catbarina, cap. Heeren , ven. 

chargé de cendre pour Bruxelles. vej,
Le brick danois Prins Christian Frederik , cap. Nie|se 1 

de Flensburg , chargé d’avoine. , »Ut
Le kolf danois Twee Gebrüder , cap. Flahn , ven de 1 

ben, chargé de colza. sj,urj,
Le sloup danois Regina, cap. Nielsen, ven. de 

chargé d’avoine.
Le kolf hanovrien drie [Gebrüder, cap. Eimnien, v 

Niestad , chargé de froment. J, HàiU'
Le smack hanovrien die Hoffnung , cap. Bruns , veD. 

bourg , chargé de diverses marchandises. -et1
Le schooner rostockois klein Hempy Paul , cap. Buc ’ 

de Rostock , chargé de colza. . i g0[tcD‘
Le brick danois Aurora, cap, Barcbman , ven. de 

bourg , chargé de bois de construction.

Bourse de Bruxelles , du 9 mai. — Dette ac*'.^,jaiie
46 3(4 N. — 24 millions, 87 P.----- Dette active bolian
46 0(0 P.

bek8'

Prix des grains au marché de Liège du 9 1
Froment l’hectolitre, 14 francs 26 cent.
Seigle

y»»1.

id.

N.,Lignac , impr. du Journal, rue du Fot-d’Or, i>°


